
 

INSPECTION DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 

CHAMALIERES. 

CONSEIL D’ÉCOLE 

 

ÉCOLE MATERNELLE PAUL LAPIE 

CHAMALIERES 
  

 

Date de la réunion : JEUDI 26 JUIN  2025                      Durée : 2H00 

Rappel : Code de l’éducation, décret nº 89-122 du 24 février 1989 et décret nº 2008-775 du 30 juillet 2008 (consultables 

sur www.legifrance.gouv.fr) 

 Conseil d’école : code  articles L401-1, L111-4, D111-5, D111-10, D111-12, D312-17, D314-5, D314-7, 

D411-1, D411-2, D411-3, D411-4, D411-6, D411-8, D521-11 ; décret 2008-775  article 2-I-4º 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 BILAN de la fin de l’année scolaire 2024/2025 

2 RENTRÉE Scolaire 2025: effectifs et organisation 

3 Bilan financier de la COOP Scolaire 

4 Bilans des travaux et achats /Demande de travaux et achats 

5 Associations de Parents d’Élèves 

6 MAIRIE : réponses aux questions posées en amont 

 
 

 

1 - Présents : fonction et nom 

 

- Enseignantes : Mmes, GUILLAUME, NIGON, APPERCEL, CELLIER-COURTIL, CHATARD, TARRASON et Mr BITZER  

Représentante ATSEM : Mme FAVY 

-DDEN : Madame DOLY (excusée) 

-HAPPY LINK : Mme DUVERNEY (élue tête de liste Happy link), Mme DE COTTIGNIES, Mme BORDAS (maman Auguste) 

-PEEP : Mmes BEDOS, Mme GRIMONPREZ, Mr VALADE (élus tête de liste), Mme DEMAISON (suppléante PEEP) 

 - Représentantes de la mairie : Mme SALABERT (Adjointe et déléguée à la petite enfance et aux écoles) et Mme BONNET 

(conseillère municipale). 

 

Étaient excusés : Mme PERNICENI VACHETTE (Inspectrice de l’Éducation Nationale), Mr ROCHE (Pôle éducation), DOS 

SANTOS (Parents élèves suppléants). 
 

2 – Déroulement au verso : Le procès-verbal du conseil d’école doit être signé par le président du conseil d’école et par le secrétaire de 

séance (désigné par et au sein du conseil d’école) ; ces deux signatures doivent être précédées des qualités (président ou secrétaire) et noms des 
signataires.  

 

 

3 – Questions soulevées et décisions : 

 
Voir le procès-verbal qui suit. 

 

 

 

4 –  Perspectives de travail et demandes éventuelles :  

Néant 

 
 
 
 

5 – Traitement :                   IEN :                                    Conseillers Pédagogiques :       

Remarques particulières ou suites à donner  

 

 

 



 

 

Secrétaire de séance : Mesdames DECOTTIGNIES ET BEDOS 
 



BILAN DE L’ANNÉE SCOLAIRE : 
Sorties scolaires :  

CAP TRONÇAIS : 

* Les deux classes de PS 5 et MS 4 ont participé à une classe verte les 13 et 14 avril. Un très bon moment de découverte et de 

partage avec les élèves. Un reportage photos à destination des familles s’est déroulé de façon conviviale dans la salle de sport de 

l’école le mercredi 21 mai. 

*Les trois classes de PS 3, MS/GS2 et GS 1 sont parties à Tronçais les 12 et 13 juin. Une découverte des classes vertes pour 

certaines maîtresses et un vécu positif des élèves dans ce contexte hors de la classe. Un lieu et des activités très sympathiques, 

un univers sécurisant, des animateurs compétents et intéressants. 

Les enseignantes remercient les parents, les adultes bénévoles qui ont accompagné ces classes vertes ainsi que l’association LAPIE 

et NOUS et la municipalité qui ont participé financièrement à ce projet, en plus des familles. 

* INTERVENANTS DE LA MUNICIPALITE : nous remercions les animateurs et animatrices en EPS et Art Plastique. Nous avons 

pu ainsi emmener les élèves au gymnase et leur faire découvrir des activités différentes de celles menées dans la salle de sport 

de l’école et de profiter également du savoir-faire d’Aline en art plastique. 

* Les PS5 et MS 4 sont allés au FRAC et à 1000 formes 

* Les GS vont participer aux « classes bleues » : tous les après-midis sur une semaine, ils se rendront à la piscine de Chamalières 

pour s’initier à la natation au travers d’ateliers mis en place et par les enseignantes et par les MNS. Merci aux parents et grands-

parents qui vont accompagner et ont passé l’agrément pour ce faire. 

 * La préparation du spectacle de fin d’année et tout le travail mené en classe (décors, entrainement aux danses…) a permis de 

montrer aux familles un spectacle de qualité. 

  

Nous tenons à remercier tous les parents qui prennent du temps pour offrir la possibilité à tous les élèves de pouvoir faire des 

sorties scolaires tout au long de l’année (FRAC, 1000 Formes, Bibliothèque, Colombier…). Un merci également à l’association LAPIE 

et Nous pour leurs dons.  

 

Bilan auto évaluation d’école : 
Une journée bien remplie avec les rencontres de la plupart des partenaires. Un compte-rendu de synthèse de cette journée en 

liaison avec notre analyse envoyée en amont, nous a été retourné.  

Un bilan positif tant sur le fonctionnement général et l’équipe pédagogique au travers de ses projets et actions.  

Après quelques modifications, ce compte rendu a été validé par l’équipe enseignante du Groupe scolaire. 



Rentrée scolaire 2025- 2026 : effectifs : 
Un constat positif et plus rassurant pour l’école puisque nous compterions 109 élèves à la rentrée. Sont attendus : 33 élèves en 

PS / 38 élèves en MS / 38 élèves en GS. 

N’oublions pas que nous aurons en cours d’année des arrivées d’enfants du centre de l’enfance. 

Il y aura cinq classes : une classe de PS (Mme GUILLAUME), une classe de PS-MS (Mme CELLIER-COURTIL), une classe de MS 

(Mme NIGON), une classe de GS (Mme TARRASON) et une autre GS (Mme CHATARD). 

A noter le changement d’école pour trois ATSEM : Aurélie, Barbara vont à Jules FERRY et Maria à Montjoly. Léa revient à son 

poste et Colleen et Emilie arrivent sur l’école. 

  

Bilan financier de la  coopérative scolaire : 
 

L’enseignante mandataire annonce le solde du compte de la coopérative scolaire de l’école maternelle Paul LAPIE au jour de la 

réunion du conseil soit :  3355,84€ (Montant figurant sur la comptabilité MOIS DE JUIN (tenue en ligne tout au long de l’année). 

Attention, restent à déduire les règlements de la classe verte et les diverses dépenses classes de fin d’année. 



Bilan des travaux et achats / demande de travaux : 

Bilan des travaux et achats effectués : 
Réparations diverses : toilettes (fuites, non écoulement …) ; lumières (néons, interrupteurs) ; Volets de la sieste 

  Nettoyage et remise en forme de notre jardin et des plantations 

  

Les enseignantes et la directrice remercient la municipalité pour ces divers travaux et achats. 

Demande de travaux et achats : 
Changement des robinets de la tisanerie : boutons poussoirs 

 Nettoyer les chéneaux : deux côtés des portes de la salle de sport lors de fortes pluie il y a des inondations. 

 Enlever les objets encombrants mis sur le côté de la tisanerie à l’extérieur, ils sont à jeter ! 

 Penser à sortir et rentrer durant l’été les poubelles de l’école 

 Réparer le volet manuel de la salle de sieste + Mur au niveau de la plinthe (cf feuille avec flèche !) qui se dégrade 

Procès verbal du Conseil d’Ecole 



 Installer une poubelle de cour fixe à l’entrée grande porte (vers les WC et la tisanerie) 

 Prolonger notre abris vélos du côté tisanerie jusqu’au mur d’enceinte. 

 Transformer le bac à sable en circuit voiture (vu avec monsieur LEMARECHAL) 

 Nous tenons à signaler, que lors d’évènements pluvieux conséquents, des inondations sont récurrentes dans la salle de sieste, 

et dans le couloir de l’école au niveau de la classe 5. 

Réponse Mairie : C’est noté et la demande sera de nouveau transmise aux services techniques qui devraient passer durant l’été. 

 Dans les classes : 

 Classe 1 : madame CHATARD 

*ECHANGE de tableau blanc au mur : un a un trait de crayon, le mettre à la place de l’autre (voir mot de l’enseignante) 

 Classe 2 : Madame CELLIER -COURTIL 

*TABLETTES sur le dessus des radiateurs bas 

*MEUBLE A CONSOLIDER + AJOUTER A CE MEUBLE DES ETAGERES 

*ETAGERE POUR LE MEUBLE ENTREE 

Classe 4 : Mme NIGON 

*PORTES coulissantes dans le couloir à réviser, elles sortent du rail ! 

Classe 5 :  

* INSTALLER UNE ETAGERE AU DESSUS DU BUREAU ATSEM DANS LE COULOIR 

Avec l’arrivée d’une nouvelle enseignante, serait-il possible d’être à son écoute et de répondre rapidement à ses besoins ? Et ce 

d’autant plus que la classe va accueillir un nouveau niveau (GS) 

*Aménagements de jeux dans la cour : marelle, escargot… (Réponse Mairie : d’ici les vacances de Toussaint peut-être... ou sinon 

selon budget 2026). 

 

Réponse Mairie : C’est noté et la demande sera transmise aux services techniques compétents 

 

-Petits travaux d’été : Une liste sera remise au Pôle Éducation. Petits travaux pour améliorer le quotidien des élèves en 

classe, dans l’école et dans la cour. Les demandes ci-dessus seront inscrites sur cette liste. 

Réponse de la mairie : 

 Nous avons bien pris note de vos demandes. Un employé des services techniques viendra avant les vacances d’été, avec la liste 

des demandes de travaux et réparations. Il verra dans chaque classe ce que souhaitent les enseignantes.  

Un point sera fait à la rentrée sur ce qui aura été fait, sachant que déjà beaucoup de demandes sont engagées. 

 

Association des Parents d’Élèves LAPIE ET NOUS :  
La kermesse de fin d’année s’est bien déroulée. Les enfants ont pu profiter des divers stands proposés par l’association. Ce fut 

un moment festif et convivial. Les futurs parents d’élèves (petite section !) ont été conviés à cette manifestation. 

Les parents d’élèves ont également apprécié le spectacle proposé par la maternelle et de voir en amont celui du périscolaire. 

De nouveau, cette année a vu la remise de gourdes aux grandes sections de l’école : gourdes avec le nouveau Logo de l’association 

et le nom de chaque enfant. Cette action est appréciée par les familles. 

 

QUESTION DES PARENTS : 
Un parent d’élève nous a écrit qu’il souhaiterait connaître les « règles » qui encadrent les horaires de la garderie du matin et du 

soir : « En effet, passé 8h il n’est plus possible de déposer les enfants, et passé 17h35 de les récupérer avant 18h. Est-il 

possible qu’à compter de la rentrée, la dépose et récupération des enfants se fassent de manière plus « libre . » 

Ainsi cela soulève entre autre la mise en place d’un système de visio qui permettrait de fluidifier et sécuriser l’entrée et la 

sortie, sans qu’un agent ne soit posté sur le devant de l’école. 

Réponse mairie : Nous avons déjà répondu à plusieurs reprises à ce sujet. Pour des raisons de sécurité et parce qu’il s’agit d’un 

jeune public nous nous devons d’être vigilants et de veiller au bon fonctionnement des entrées et sorties pour l’ensemble des 

parents. Pour toute réponse individuelle, les familles ne doivent pas hésiter à contacter le Pôle Education. L’installation du 

système de Visio est prévue en 2027 

 

MAIRIE 
Un petit-déjeuner a été offert par la Mairie le mardi 24 juin, aux enfants et aux familles. Temps convivial très apprécié de tous. 

 
 

 

 Présidente du conseil d’école :     L. GUILLAUME                                               Secrétaire : Mme BEDOS/Mme DE COTTIGNIES 

 

                                                                                    


